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Suspension de permis de conduire

Par Ludo54, le 17/08/2013 à 21:37

Bonsoir,

J'ai été suspendu de permis de conduire pendant 3 mois. Je dois le récupérer le 04/09/2013
mais la date à laquelle je dois passer devant la commission médicale est fixée au 26/09/2013.

Est-ce que je peux rouler entre le 04/09 et le 26/09?

Les gendarmes vont-ils me rendre mon permis de conduire?

Cordialement,

Par Tisuisse, le 18/08/2013 à 07:40

Bonjour,

La réponse est NON. Tant que la commission médicale n'a pas donné un avis favorable, vous
ne pouvez pas reconduire.

Par Ludo54, le 19/08/2013 à 15:15

Bonjour,



Je vous remercie pour votre réponse.

Cordialement.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


